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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA FPI  

DU 30 AVRIL 2018 A HALMSTAD 
 
 

 

1. Accueil des délégués et vérifications des procurations 

 

Liste des présents :  

1 France,  

2 Congo Brazzaville, 

3 Burkina-Faso,  

4 Cameroun,  

5 Belgique, 

6 Suisse,  

7 Sainte-Lucie, 

8 Tahiti, 

9 Côte d'Ivoire,  

10 Maroc,  

11 Tunisie,  

12 Roumanie,  

13 Djibouti,  

15 Mozambique,   

14 Liban,  

15 Qatar, 

16 Chypre 

17 Mauritanie, 

18 Comores, 

19 Ile-Maurice, 

 

Il est procédé à la régularisation des cotisations. 

 

 

2. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 2 juin 2017 

 

Le procès-verbal de l'assemblée générale du 2 juin 2017 à Düsseldorf est approuvé à l'unanimité. 

 

 

3. Allocution du Président de la FPI 

 

Le président délégué Jean-Michel MUREAU remercie les délégués présents et fait un point sur 

l’année d’intérim. Il souhaite que l’élection complémentaire et la désignation du nouveau 

président remettent en ordre de marche la FPI. Il souhaite bonne chance aux deux candidats 

présents.  
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4. Election complémentaire au Conseil d’administration  

 

Le secrétaire général remercie le président délégué et procède à l’explication du déroulement de 

l’élection complémentaire. Il présente les deux candidats à l’élection complémentaire et donne 

la parole au candidat du Qatar, Monsieur Ali SULTAN AL MUFTAH puis au candidat du Burkina-

Faso, Monsieur Denis NANEMA.  

 

Après leur présentation, il invite les délégués au vote. Les résultats de l’élection donnent onze 

(11) voix au candidat NANEMA contre quatre (4) au candidat AL MUFTAH et un vote nul.  

 

Le nouvel élu remercie l’assemblée générale de sa confiance et assure sa volonté d’œuvrer pour 

la FPI. 

 

 

5. Election du Président de la FPI 

 

Le secrétaire général invite les neuf membres du conseil d’administration à un temps de 

concertation pour la désignation du président de la FPI. A son issue, les membres du conseil 

d’administration proposent à l’assemblée générale un président, Monsieur Jean-Michel MUREAU, 

délégué de la Belgique. Celui-ci est désigné à l’unanimité. 

 

Le poste de président délégué est proposé à Monsieur Alfred BAGUEKA ASSOBO, délégué du 

Cameroun. Vote à l’unanimité également.  

 

Le nouveau président de la FPI prend la parole pour remercier les membres présents de leur 

confiance. Il confirme que cette mandature continuera les projets en cours et permettra de 

mettre de nouveaux projets en route. Il souhaite revoir les relations avec l’ITTF. Il sera 

totalement investi dans cette nouvelle responsabilité.  

 

 

6. Rapport d’activité du Secrétaire général 

 

Le secrétaire général félicite le nouveau président monsieur Jean-Michel MUREAU et le remercie 

pour son aide durant cette année de transition.  

 

Le programme des kits de développement a contribué à la dotation de plusieurs pays. Il souhaite 

une évolution de ce programme. De nouveaux contacts seront pris pour des partenariats. 

 

Le site Internet a évolué pour donner plus de visibilité aux informations des pays membres. Il 

remercie tous ceux qui lui ont envoyé des informations. Cet espace est le nôtre et il en appelle 

à un effort de chacun pour lui apporter plus d’informations sur les actions de chaque fédération.  

 

Pour conclure, il salue les membres d’honneur et souhaite une meilleure santé au président 

d’honneur Cherif HAJEM. 
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7. Rapport d’activité de la Trésorière Générale 
 

Marion VAYRE présente le bilan financier et remercie toutes les fédérations qui ont régularisé 

leurs cotisations. 
 
 

8. Approbation des comptes et quitus de sa gestion au Conseil d’administration 
 

L’approbation des comptes est votée à l’unanimité. 
 
 

9. Fixation des cotisations  
 

Le montant de la cotisation annuelle est maintenu à 50 euros à l’unanimité. 
 
 

10. Projet de modifications des statuts et règlement intérieur 
 

Le secrétaire général présente des modifications des statuts et règlements.  

Ils sont proposés dans un objectif de modernisation et d’actualisation de nos textes. Toutes les 

modifications soumises sont discutées et validées. Les nouveaux textes seront proposés pour 

validation définitive par vote lors de la prochaine assemblée générale. 
 
 

11. Questions diverses 
 

Néant 
 
 

12. Intervention des personnalités 
 

Le président d’honneur Bakary BERTHE prend la parole pour féliciter le nouveau président de la 

FPI et l’encourage dans sa nouvelle mission. Il précise que la solidarité sera toujours la force de 

la FPI et souhaite une bonne année de travail aux membres du conseil d’administration. 

 

Le président de la fédération française de tennis de table Christian PALIERNE prend la parole 

pour remercier l’ensemble des participants et féliciter le nouveau président Jean-Michel MUREAU. 

Il affirme la volonté de la France d’apporter un soutien total à la FPI. La France sera toujours 

prête à aider les projets de la FPI. 
 
 

13. Clôture de l’Assemblée générale 
  

Avec une photo souvenir, le rendez-vous est pris pour les prochains championnats du monde. 
 
 

Halmstad, le lundi 30 avril 2018. 
 

Le secrétaire général, 

Miguel VICENS 


